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Article 41

…………………………..

IV.  −  Une  collectivité  publique  ne  peut 
accorder une subvention pour la construction, 
l’extension ou la transformation du gros oeuvre 
d’un  bâtiment  soumis  aux  dispositions  des 
articles L. 111-7-1, L. 111-7-2 et L. 111-7-3 du 
code de la construction et de l’habitation que si 
le maître d’ouvrage a produit un dossier relatif 
à l’accessibilité.  L’autorité ayant  accordé une 
subvention  en  exige  le  remboursement  si  le 
maître d’ouvrage n’est  pas en mesure de lui 
fournir l’attestation prévue à l’article L. 111-7-4 
dudit code.
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